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F O R M U L A I R E  D ’ I N S C R I P T I O N  É T U D I A N T  
Ce formulaire et les pièces qui lui sont jointes peuvent être retournés par courriel, courrier ou fax. 

– MERCI DE CONSERVER LA MISE EN PAGE DE CE DOCUMENT – 

Statut de l’étudiant 

 
Se reporter au Tableau page 3, pour une définition des différents statuts d’étudiant. 

□ Étudiant régulier □  Étudiant doctorant-EBAF □  Étudiant dominicain □ Étudiant partenaire 

 ou boursier, préciser : ……………......... 
 

Informations personnelles 

Année académique :  Semestre :  

Nom :  Prénom :  

Date de naissance :  Ville et pays de naissance :  

Nationalité :  

Adresse à l’étranger :  

  

 
Logement à Jérusalem : □   EBAF (sous réserve des places disponibles ; visa pris en charge par l’École)   

□  Autre :   

Adresse e-mail :  

Contact en cas d’accident :  

Statut personnel (entourer) : □ Prêtre □ Religieux  □ Laïc □ Autre :  

 
  
 

Pièces jointes 

 

 Curriculum vitae  

 Note biographique (environ 400 mots)  

 2 photos d’identité (couleur)  

 3 lettres de recommandation (obligatoires pour les demandes “étudiant régulier”)  

 Garantie financement  

 Copie de la 1ère page du passeport 

 Assurance 

 Certificat médical  

 Certificat de mariage 



 
 

 

 

 

Informations académiques 

 

Cursus suivi :  
 

Université / École Ville Domaine d’étude Année 

    

    

    

    

    

 

Diplômes obtenus :  
 

Diplôme Institution Date 

   

   

   

   

   

 
Connaissance des langues :  
 

Grec biblique :  □ bien  □ moyen  □ débutant 
Hébreu biblique : □ bien  □ moyen  □ débutant 
Français :  □ parlé  □ lu  □ écrit 
Anglais :  □ parlé  □ lu  □ écrit 
Allemand :  □ parlé  □ lu  □ écrit 

 
Quelle est votre langue maternelle ?  

Quelle est votre langue d’étude ?  

 
 
 
 

Lettres de recommandation 

 
Veuillez indiquer ci-dessous le nom et l’adresse de l’institut des professeurs qui vous recommandent sur les lettres jointes au 
dossier :  

 

1-  

 

2-  

 

3-  

 

 

 

Assurance et responsabilités 
 

Nous déclinons toute responsabilité si vous souffrez d'une maladie chronique, d'une allergie ou si votre état de santé physique ou 
psychique dépend d'un quelconque traitement médical ou régime alimentaire. Si vous êtes tenu à un régime alimentaire particulier, 
vous devez l’indiquer. De ne nous en avoir pas prévenu à temps peut entraîner l'exclusion de l'École et de l'hébergement dans le 
couvent Saint-Étienne. À votre demande d’inscription doit être joint un certificat médical complet et récent.  

L’étudiant doit contracter une assurance rapatriement et maladie qui le couvre en Israël et dans les pays limitrophes. 

 
 
 
 
 



 
 

 

Statuts et diplômes 

 
Statuts des étudiants Engagement des étudiants 

vis-à-vis de l’EBAF 
Diplômes préparés à 

l’EBAF 
Etude du dossier 

d’inscription 

Les étudiants réguliers  
 
Statut, propre à l’EBAF, demandé 
sur dossier ; permet d’obtenir les 
diplômes internes à l’EBAF 

o Rédaction d’un mémoire. 

o 4 enseignements sur un an, soit 24h x 4 (cours de 

langue, de topographie et conférences du jeudi 

soir non compris). 

o Cours de topographie obligatoire. 

o Conférences du jeudi soir obligatoires. 

o Examen de rentrée en hébreu et en grec (mise à 

niveau si nécessaire). 

Les diplômes internes à l’EBAF :  

o Diplôme « Elève titulaire de 

l’EBAF » = 1re année 

o Diplôme « Elève diplômé de 

l’EBAF » = 2e année 

Doit être validé par le conseil 

académique (session d’avril). 

Les étudiants doctorants 
de l’EBAF 

o L’EBAF les incite fortement à suivre les cours de : 

 Topographie (la première année) 

 Les conférences du jeudi soir 

 Les cours d’hébreu et grec bibliques si une 

mise à niveau est nécessaire. 

o Ils sont libres de suivre tous les cours qu’ils 

souhaitent. 

o Ils peuvent demander le statut d’étudiant régulier 

(en plus de leur propre statut) afin d’obtenir les 

diplômes internes à l’École, sauf si les accords entre 

l’établissement qui envoie des étudiants et l’EBAF ne 

le permettent pas. 

o Dans certains cas, les accords entre 

l’établissement qui envoie des étudiants et l’EBAF 

impliquent des engagements particuliers de la 

part des étudiants (se renseigner auprès de l’EBAF). 

Doctorat ès Sciences Bibliques de 
l’EBAF 

Doit être validé par le conseil 
académique. 

Les étudiants dominicains 
Diplômes de la Commission 
Biblique 

Accepté après accord du 
directeur. 

Les étudiants partenaires 
et boursiers 

 
Envoyés par un établissement 
avec lequel l’EBAF a des liens pri–
vilégiés (étudiants partenaires) 
ou par une institution qui pro–
pose une bourse d’étude à l’EBAF 
(boursiers). 
 

/ 

Accepté après accord du 
directeur. 
 
N.B. : Si le candidat demande à 
bénéficier du statut d’étudiant 
régulier, son dossier doit être 
validé par le conseil acadé–
mique, sauf mention contraire 
dans la convention. 

 

 
Pour obtenir d’autres renseignements, contactez le secrétariat : secretariat.ebaf@gmail.com  

 
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’inscription et m’engage à les respecter. 

 
 

 

 A :                                                       le :  
  
 
 
 Signature  

 
 

mailto:secretariat.ebaf@gmail.com

